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     PREFET DU MORBIHAN

RESULTATS DE LA CDAC

jeudi 1er juin 2017

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Vannes Favorable

Pdt de la communauté d’agglomération Golfe du Morbihan – Vannes Agglo Favorable

Pdt du SCOT du Pays de Vannes Favorable

Pdt du Conseil Départemental Favorable

Pdt du Conseil Régional Absent

Maire de Sainte Hélène Favorable

Pdt communauté de communes du pays de Questembert Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Extension, sur les parcelles cadastrées DH n° 
392p, 531, 533, 534, 612, 629, 630, 768, 769, 
795, 797, 798, 799 et DI n° 396 un ensemble 
commercial par l’extension de 1 120 m² d’un 
magasin spécialisé dans la vente d’articles de 

sport et de loisirs à l’enseigne 
« INTERSPORT » pour atteindre une surface 

de vente totale de 2 930 m², situé 33 rue 
Théophraste Renaudot à VANNES (56000)

SCI AIGLE IMMO, 
représentée par M. 
Pierrick DANO, 

promoteur et propriétaire

Avis 
favorable



Résultats CDAC 2

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire d’Auray Favorable

Autorisation

Pdt d’Auray Quiberon Terre Atlantique Favorable

Pdt du Syndicat mixte pour le SCOT du Pays d’Auray Favorable

Pdt du Conseil Départemental Favorable

Pdt du Conseil Régional Absent

Maire de Sainte Hélène Favorable

Pdt communauté de communes du pays de Questembert Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Défavorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire de Ploermel Favorable
Pdt de Ploërmel Communauté Favorable
Pdt Pôle d’équilibre territorial et rural – Coeur de bretgne Favorable
Pdt du Conseil Départemental Favorable
Pdt du Conseil Régional Absent
Maire de Sainte hélène Favorable
Pdt communauté de communes du pays de Questembert Favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Favorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Favorable

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Création, sur la parcelle cadastrée AW n° 35 
d’un magasin à l’enseigne « ACTION », 

d’une surface de vente de  997 m², situé 7 rue 
Yves de Kerguelen, ZA de Kerbois à AURAY 

(56400)

Les Consorts de la 
Chapelle

Extension et déplacement, sur les parcelles 
cadastrées ZL n° 567 et 625, d’ un point de 
retrait permanent pour l’achat au détail par 

voie télématique drive à l’enseigne « SUPER 
U », doté de 4 pistes de ravitaillement et 

d’une emprise au sol de 412 m², et à 
régulariser une surface de vente de 540 m² 

créée dans le cadre de la période dite 
« transitoire » de la loi du 4 août 2008, sis ZA 
Saint Denis – 26 avenue Georges Pompidou à 

PLOERMEL (56800

Société SC MALDE, 
propriétaire de 

l’immeuble, représentée 
par M. LE DEVEDEC

Avis 
favorable



Résultats CDAC 3

Nature du projet Demandeur Composition de la commission Vote Avis

Maire d’Hennebont Favorable
Pdt de Lorient Agglomération Défavorable
Pdt du SCOT du pays de Lorient Défavorable
Pdt du Conseil Départemental Favorable
Pdt du Conseil Régional Absent
Maire de Sainte hélène Favorable
Pdt communauté de communes du pays de Questembert Favorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Défavorable
Person. qualifiée domaine consommation et protection des consommateurs Défavorable
Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Abstention

Person. qualifiée domaine dévelop. Durable et aménagement du territoire Absent

Extension, sur les parcelles cadastrées AY n° 
75, 76, 77, 78, 79, 80, 354 et 376, d’un 

ensemble commercial par l’extension de 1 
100 m² de l’hypermarché E. LECLERC pour 
atteindre une surface de vente de 6 150 m² et 
la création de 3 cellules commerciales au sein 

de la galerie commerciale d’une surface de 
vente totale de 2 355 m², situé  zone de la 

Gardeloupe à HENNEBONT (56700)

Société HENDIS, 
représentée par M. 

FROMENTIN

Avis 
défavorable
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